
Les efforts que déploie notre pays en faveur de la paix
internationale conduisent des Canadiens en uniforme dans
des lieux fort éloignés. Certains d'entre eux ont servi dans
le cadre de missions de paix en Haïti au milieu des années
1990 et, à nouveau, en 2004 dans l'espoir de stabiliser ce
pays secoué de conflits et de bouleversements.

HAÏTI

Haïti est un pays montagneux et francophone situé dans les
Antilles. Ce petit pays densément peuplé, dont la population
d’environ 8 000 000 d’habitants occupe une surface à peu
près équivalente à la moitié de la Nouvelle-Écosse, a connu
une histoire mouvementée.

L’île où se trouve Haïti a été découverte par Christophe
Colomb en 1492 et a constitué la première colonie européenne
des Amériques. Des siècles plus tard, Haïti est devenu la
première république dirigée par un Noir et la deuxième
république de l’hémisphère occidental à naître d'une révolte
d’esclaves. Dans ce pays issu d’une révolution, la politique
a toujours été tumultueuse et, de plus riche colonie au monde,
Haïti est devenu l’un des pays les plus pauvres de l’hémisphère.

Des années 1950 jusqu’au milieu des années 1980, Haïti
était contrôlé par la dictature de François Duvalier, « Papa
Doc », à qui a succédé, à son décès, son fils Jean-Claude,
« Bébé Doc », de la même trempe. Pendant cette période de
soulèvements et de corruption, des milliers d'Haïtiens ont
fui le pays, beaucoup d’entre eux émigrant au Québec pour
y entreprendre une nouvelle vie.

Après l’époque Duvalier, une nouvelle constitution a été
proclamée et des élections libres ont eu lieu. En novembre
1990, Jean Bertrand Aristide a été élu président d’Haïti. En
septembre 1991, cependant, il a été chassé du pouvoir par
un coup d’état militaire et n'a eu d'autre choix que de s’exiler.
La communauté internationale, troublée par ces événements,
a réclamé le rétablissement du gouvernement démocratique
et la cessation des violations des droits de la personne dans
le pays.

LA RÉACTION MONDIALE

En juin 1993, le Conseil de sécurité des Nations Unies a
imposé à Haïti un embargo sur le pétrole et les armes dans
un effort visant à forcer la dictature militaire du pays à se
retirer et à permettre à Aristide de reprendre le pouvoir.
Après l’échec d’un accord avec les dirigeants des forces
militaires haïtiennes, l’embargo s’est poursuivi et des navires
de guerre canadiens, dans le cadre d’un effort dirigé par les
États-Unis, ont parcouru les eaux du pays, mettant en
vigueur les restrictions commerciales.

En septembre 1994, les forces de l’ONU ont enfin réussi
à débarquer à Haïti et à mettre en vigueur l’accord consistant
à reporter Aristide au pouvoir. Cette mission avait pour but
de créer un environnement stable dans le pays, de réformer
les forces militaires et de créer un service de police
indépendant. À partir de mars 1995, 500 membres des
Forces canadiennes ont été déployés à Haïti afin de participer
à cet effort international. Le contingent canadien comprenait
du personnel de l’aviation, de l’ingénierie, du transport et
du soutien administratif de tout le pays et apportait le
soutien logistique et les services d’ingénieurs-constructeurs
aux opérations de l’ONU. En mars 1996, le contingent
canadien a atteint 750 membres et les tâches de ceux-ci ont
consisté à fournir le personnel d’infanterie pour les patrouilles
de sécurité, un détachement d’hélicoptères, des ingénieurs
et un groupe de soutien logistique en raison de la modification
du mandat de l’ONU.

Les Canadiens sont demeurés au pays pendant que les
missions de l’ONU se poursuivaient, leur nombre atteignant
jusqu’à 650 membres du personnel militaire qui contribuaient
au maintien de la stabilité du pays pendant la formation de
la police nationale haïtienne (en partie par des policiers civils
canadiens) afin qu’elle puisse éventuellement le faire elle-
même. En outre, les Canadiens ont également apporté une
aide importante aux gens du pays en les aidant à reconstruire
des ponts, des écoles et des réseaux d’aqueduc, en dirigeant
des cliniques médicales et en procurant de l’aide humanitaire.
Pendant leur séjour en Haïti, les membres des Forces

canadiennes ont souvent été accueillis comme des protecteurs
et amis lorsqu’ils parcouraient les rues turbulentes de la
capitale, Port-au-Prince.

Les contingents internationaux ont continué leur travail de
maintien de la paix et leur œuvre humanitaire dans le pays
jusqu’à ce que la mission militaire principale prenne fin, en
1997 (bien que la police canadienne y soit restée jusqu’en
2000). Malheureusement, Haïti est resté essentiellement un
pays pauvre en butte à la violence et à l’agitation. Au début
de 2004, le président Bertrand Aristide a été de nouveau
déposé et exilé. La nation étant retombée dans le chaos, une
nouvelle mission de paix multinationale a été entreprise. De
nouveau, le Canada était là pour le peuple d’Haïti et y a
envoyé environ 500 membres des Forces canadiennes, dont
une compagnie d’infanterie, un détachement d’hélicoptères
et du personnel de soutien afin de rétablir l’ordre jusqu’à ce
qu’une nouvelle mission de stabilisation de l’ONU puisse
être bien établie. Bien que cet effort accru des Canadiens ait
pris fin en avril 2004, certains officiers des Forces canadiennes
continuent à occuper des postes clés à l’administration
centrale de la mission actuelle de l’ONU.

FAITS ET CHIFFRES

La taille maximale des missions de l’ONU en Haïti a été
d’environ 7 500 membres militaires et policiers civils
provenant de dizaines de pays. Il est arrivé que plus de
750 membres des Forces canadiennes et une centaine de
policiers canadiens s’y trouvent.

Les ingénieurs des Forces canadiennes ont apporté leur
expertise en matière d’entretien des routes, de déminage,
d’approvisionnement en eau et de production d’énergie aux

efforts de maintien de la paix. Le personnel logistique a
fourni ses capacités dans les domaines de l’entretien, du
transport, administratif et médical de l’administration et
de la médecine tandis que l’avion Hercules et les hélicoptères
militaires ont assuré, à l’occasion, le transport aérien, la
patrouille et l’évacuation médicale aux forces internationales.

Le Canada a joué un rôle de chef de file dans les efforts
menés par l’ONU en Haïti dans le passé, en grande partie
en raison des liens linguistiques et culturels que partagent
les deux pays depuis des années : le français est là-bas comme
ici une langue officielle, le Québec abrite une communauté
canado-haïtienne nombreuse et les missionnaires et
volontaires de l'aide extérieure du Canada travaillent depuis
longtemps en Haïti.

HÉROS ET BRAVES

Haïti est un environnement exténuant dans lequel travailler,
une chaleur extrême et une humidité étouffante y étant
monnaie courante. Les membres des Forces canadiennes
en service en Haïti ont dû accomplir un travail exigeant
dans ce milieu d'une difficulté extraordinaire.

Les Canadiens en service en Haïti ont fréquemment consacré
leurs loisirs à des efforts humanitaires. Ils ont visité souvent,
par exemple, des orphelinats et ont officieusement adopté
30 enfants sans abri qui se trouvaient dans une mission de
secours avoisinante. Le personnel médical a soigné des
malades et des personnes âgées et a mis des enfants au
monde. Les sapeurs des Forces canadiennes ont construit
une école.

On a décerné au caporal-chef Joseph Lavallée la Médaille
du service méritoire pour son grand courage et sa
détermination à maintenir la sécurité du Palais national
haïtien pendant une manifestation houleuse. Il a vu à ce
que sa section empêche un groupe de 1 000 personnes en
colère de se lancer à l'assaut du palais.

SACRIFICES

Les difficultés auxquelles se heurtent les Canadiens dans
le cadre d'efforts de soutien de la paix sont très différentes
de celles auxquelles font face la plupart des gens. Peu de
professions exigent de leurs titulaires qu'ils demeurent
mois après mois loin de chez eux, à travailler dans la
chaleur, la saleté et le danger, sous la menace constante
d'une violence qui couve tout autour d’eux. C’est pourtant
le type de situation dans laquelle se sont trouvés nombre
de membres des Forces canadiennes essayant d’établir et
de maintenir la paix en Haïti. Au total, 15 employés de
l’ONU provenant de tous les coins du monde ont perdu
la vie dans le cadre des différentes missions de paix dans
ce pays.

Cultiver la paix constitue souvent un lent processus qui
ne rapporte pas avant des années. Les membres des Forces
canadiennes attachés à des missions de cette nature ne
voient généralement pas les fruits de leur labeur, car ils ne
sont là que pendant une période relativement brève, ce
qui peut être frustrant pour eux. Le travail dans des endroits
comme Haïti, où les problèmes sont complexes et
profondément enracinés, signifie que les résultats des
efforts de paix ne sont pas toujours impressionnants.
Néanmoins, la volonté de réussir et la disposition à se
sacrifier pour aider ne faiblissent pas.

LE PROGRAMME LE CANADA SE SOUVIENT

Le programme Le Canada se souvient d'Anciens Combattants
Canada encourage tous les Canadiens à découvrir les sacrifices
et les réalisations des anciens combattants du Canada en temps
de guerre, de conflit militaire et de paix, et à participer à des
activités de préservation de l'héritage qu'ils laissent aux futures
générations de Canadiens. Connaître les valeurs de notre pays
et de notre histoire nous aide à comprendre le Canada dans
lequel nous vivons aujourd’hui et à façonner ensemble notre
avenir.

POUR EN SAVOIR DAVANTAGE

 Anciens Combattants Canada :
www.vac-acc.gc.ca

 Passerelle pour l’histoire militaire canadienne :
www.phmc.gc.ca

 Canadian Peacekeeping Veterans Association :
www.cpva.ca (en anglais seulement)

 Association canadienne des vétérans des forces de la paix
pour les Nations Unies : www.cavunp.org

 Légion royale canadienne :
www.legion.ca

 Nations Unies, maintien de la paix : 
www.un.org/french/peace/peace/index.asp
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Les efforts que déploie notre pays en faveur de la paix
internationale conduisent des Canadiens en uniforme dans
des lieux fort éloignés. Certains d'entre eux ont servi dans
le cadre de missions de paix en Haïti au milieu des années
1990 et, à nouveau, en 2004 dans l'espoir de stabiliser ce
pays secoué de conflits et de bouleversements.

HAÏTI

Haïti est un pays montagneux et francophone situé dans les
Antilles. Ce petit pays densément peuplé, dont la population
d’environ 8 000 000 d’habitants occupe une surface à peu
près équivalente à la moitié de la Nouvelle-Écosse, a connu
une histoire mouvementée.

L’île où se trouve Haïti a été découverte par Christophe
Colomb en 1492 et a constitué la première colonie européenne
des Amériques. Des siècles plus tard, Haïti est devenu la
première république dirigée par un Noir et la deuxième
république de l’hémisphère occidental à naître d'une révolte
d’esclaves. Dans ce pays issu d’une révolution, la politique
a toujours été tumultueuse et, de plus riche colonie au monde,
Haïti est devenu l’un des pays les plus pauvres de l’hémisphère.

Des années 1950 jusqu’au milieu des années 1980, Haïti
était contrôlé par la dictature de François Duvalier, « Papa
Doc », à qui a succédé, à son décès, son fils Jean-Claude,
« Bébé Doc », de la même trempe. Pendant cette période de
soulèvements et de corruption, des milliers d'Haïtiens ont
fui le pays, beaucoup d’entre eux émigrant au Québec pour
y entreprendre une nouvelle vie.

Après l’époque Duvalier, une nouvelle constitution a été
proclamée et des élections libres ont eu lieu. En novembre
1990, Jean Bertrand Aristide a été élu président d’Haïti. En
septembre 1991, cependant, il a été chassé du pouvoir par
un coup d’état militaire et n'a eu d'autre choix que de s’exiler.
La communauté internationale, troublée par ces événements,
a réclamé le rétablissement du gouvernement démocratique
et la cessation des violations des droits de la personne dans
le pays.

LA RÉACTION MONDIALE

En juin 1993, le Conseil de sécurité des Nations Unies a
imposé à Haïti un embargo sur le pétrole et les armes dans
un effort visant à forcer la dictature militaire du pays à se
retirer et à permettre à Aristide de reprendre le pouvoir.
Après l’échec d’un accord avec les dirigeants des forces
militaires haïtiennes, l’embargo s’est poursuivi et des navires
de guerre canadiens, dans le cadre d’un effort dirigé par les
États-Unis, ont parcouru les eaux du pays, mettant en
vigueur les restrictions commerciales.

En septembre 1994, les forces de l’ONU ont enfin réussi
à débarquer à Haïti et à mettre en vigueur l’accord consistant
à reporter Aristide au pouvoir. Cette mission avait pour but
de créer un environnement stable dans le pays, de réformer
les forces militaires et de créer un service de police
indépendant. À partir de mars 1995, 500 membres des
Forces canadiennes ont été déployés à Haïti afin de participer
à cet effort international. Le contingent canadien comprenait
du personnel de l’aviation, de l’ingénierie, du transport et
du soutien administratif de tout le pays et apportait le
soutien logistique et les services d’ingénieurs-constructeurs
aux opérations de l’ONU. En mars 1996, le contingent
canadien a atteint 750 membres et les tâches de ceux-ci ont
consisté à fournir le personnel d’infanterie pour les patrouilles
de sécurité, un détachement d’hélicoptères, des ingénieurs
et un groupe de soutien logistique en raison de la modification
du mandat de l’ONU.

Les Canadiens sont demeurés au pays pendant que les
missions de l’ONU se poursuivaient, leur nombre atteignant
jusqu’à 650 membres du personnel militaire qui contribuaient
au maintien de la stabilité du pays pendant la formation de
la police nationale haïtienne (en partie par des policiers civils
canadiens) afin qu’elle puisse éventuellement le faire elle-
même. En outre, les Canadiens ont également apporté une
aide importante aux gens du pays en les aidant à reconstruire
des ponts, des écoles et des réseaux d’aqueduc, en dirigeant
des cliniques médicales et en procurant de l’aide humanitaire.
Pendant leur séjour en Haïti, les membres des Forces

canadiennes ont souvent été accueillis comme des protecteurs
et amis lorsqu’ils parcouraient les rues turbulentes de la
capitale, Port-au-Prince.

Les contingents internationaux ont continué leur travail de
maintien de la paix et leur œuvre humanitaire dans le pays
jusqu’à ce que la mission militaire principale prenne fin, en
1997 (bien que la police canadienne y soit restée jusqu’en
2000). Malheureusement, Haïti est resté essentiellement un
pays pauvre en butte à la violence et à l’agitation. Au début
de 2004, le président Bertrand Aristide a été de nouveau
déposé et exilé. La nation étant retombée dans le chaos, une
nouvelle mission de paix multinationale a été entreprise. De
nouveau, le Canada était là pour le peuple d’Haïti et y a
envoyé environ 500 membres des Forces canadiennes, dont
une compagnie d’infanterie, un détachement d’hélicoptères
et du personnel de soutien afin de rétablir l’ordre jusqu’à ce
qu’une nouvelle mission de stabilisation de l’ONU puisse
être bien établie. Bien que cet effort accru des Canadiens ait
pris fin en avril 2004, certains officiers des Forces canadiennes
continuent à occuper des postes clés à l’administration
centrale de la mission actuelle de l’ONU.

FAITS ET CHIFFRES

La taille maximale des missions de l’ONU en Haïti a été
d’environ 7 500 membres militaires et policiers civils
provenant de dizaines de pays. Il est arrivé que plus de
750 membres des Forces canadiennes et une centaine de
policiers canadiens s’y trouvent.

Les ingénieurs des Forces canadiennes ont apporté leur
expertise en matière d’entretien des routes, de déminage,
d’approvisionnement en eau et de production d’énergie aux

efforts de maintien de la paix. Le personnel logistique a
fourni ses capacités dans les domaines de l’entretien, du
transport, administratif et médical de l’administration et
de la médecine tandis que l’avion Hercules et les hélicoptères
militaires ont assuré, à l’occasion, le transport aérien, la
patrouille et l’évacuation médicale aux forces internationales.

Le Canada a joué un rôle de chef de file dans les efforts
menés par l’ONU en Haïti dans le passé, en grande partie
en raison des liens linguistiques et culturels que partagent
les deux pays depuis des années : le français est là-bas comme
ici une langue officielle, le Québec abrite une communauté
canado-haïtienne nombreuse et les missionnaires et
volontaires de l'aide extérieure du Canada travaillent depuis
longtemps en Haïti.

HÉROS ET BRAVES

Haïti est un environnement exténuant dans lequel travailler,
une chaleur extrême et une humidité étouffante y étant
monnaie courante. Les membres des Forces canadiennes
en service en Haïti ont dû accomplir un travail exigeant
dans ce milieu d'une difficulté extraordinaire.

Les Canadiens en service en Haïti ont fréquemment consacré
leurs loisirs à des efforts humanitaires. Ils ont visité souvent,
par exemple, des orphelinats et ont officieusement adopté
30 enfants sans abri qui se trouvaient dans une mission de
secours avoisinante. Le personnel médical a soigné des
malades et des personnes âgées et a mis des enfants au
monde. Les sapeurs des Forces canadiennes ont construit
une école.

On a décerné au caporal-chef Joseph Lavallée la Médaille
du service méritoire pour son grand courage et sa
détermination à maintenir la sécurité du Palais national
haïtien pendant une manifestation houleuse. Il a vu à ce
que sa section empêche un groupe de 1 000 personnes en
colère de se lancer à l'assaut du palais.

SACRIFICES

Les difficultés auxquelles se heurtent les Canadiens dans
le cadre d'efforts de soutien de la paix sont très différentes
de celles auxquelles font face la plupart des gens. Peu de
professions exigent de leurs titulaires qu'ils demeurent
mois après mois loin de chez eux, à travailler dans la
chaleur, la saleté et le danger, sous la menace constante
d'une violence qui couve tout autour d’eux. C’est pourtant
le type de situation dans laquelle se sont trouvés nombre
de membres des Forces canadiennes essayant d’établir et
de maintenir la paix en Haïti. Au total, 15 employés de
l’ONU provenant de tous les coins du monde ont perdu
la vie dans le cadre des différentes missions de paix dans
ce pays.

Cultiver la paix constitue souvent un lent processus qui
ne rapporte pas avant des années. Les membres des Forces
canadiennes attachés à des missions de cette nature ne
voient généralement pas les fruits de leur labeur, car ils ne
sont là que pendant une période relativement brève, ce
qui peut être frustrant pour eux. Le travail dans des endroits
comme Haïti, où les problèmes sont complexes et
profondément enracinés, signifie que les résultats des
efforts de paix ne sont pas toujours impressionnants.
Néanmoins, la volonté de réussir et la disposition à se
sacrifier pour aider ne faiblissent pas.

LE PROGRAMME LE CANADA SE SOUVIENT

Le programme Le Canada se souvient d'Anciens Combattants
Canada encourage tous les Canadiens à découvrir les sacrifices
et les réalisations des anciens combattants du Canada en temps
de guerre, de conflit militaire et de paix, et à participer à des
activités de préservation de l'héritage qu'ils laissent aux futures
générations de Canadiens. Connaître les valeurs de notre pays
et de notre histoire nous aide à comprendre le Canada dans
lequel nous vivons aujourd’hui et à façonner ensemble notre
avenir.

POUR EN SAVOIR DAVANTAGE

 Anciens Combattants Canada :
www.vac-acc.gc.ca

 Passerelle pour l’histoire militaire canadienne :
www.phmc.gc.ca

 Canadian Peacekeeping Veterans Association :
www.cpva.ca (en anglais seulement)

 Association canadienne des vétérans des forces de la paix
pour les Nations Unies : www.cavunp.org

 Légion royale canadienne :
www.legion.ca

 Nations Unies, maintien de la paix : 
www.un.org/french/peace/peace/index.asp
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Les efforts que déploie notre pays en faveur de la paix
internationale conduisent des Canadiens en uniforme dans
des lieux fort éloignés. Certains d'entre eux ont servi dans
le cadre de missions de paix en Haïti au milieu des années
1990 et, à nouveau, en 2004 dans l'espoir de stabiliser ce
pays secoué de conflits et de bouleversements.

HAÏTI

Haïti est un pays montagneux et francophone situé dans les
Antilles. Ce petit pays densément peuplé, dont la population
d’environ 8 000 000 d’habitants occupe une surface à peu
près équivalente à la moitié de la Nouvelle-Écosse, a connu
une histoire mouvementée.

L’île où se trouve Haïti a été découverte par Christophe
Colomb en 1492 et a constitué la première colonie européenne
des Amériques. Des siècles plus tard, Haïti est devenu la
première république dirigée par un Noir et la deuxième
république de l’hémisphère occidental à naître d'une révolte
d’esclaves. Dans ce pays issu d’une révolution, la politique
a toujours été tumultueuse et, de plus riche colonie au monde,
Haïti est devenu l’un des pays les plus pauvres de l’hémisphère.

Des années 1950 jusqu’au milieu des années 1980, Haïti
était contrôlé par la dictature de François Duvalier, « Papa
Doc », à qui a succédé, à son décès, son fils Jean-Claude,
« Bébé Doc », de la même trempe. Pendant cette période de
soulèvements et de corruption, des milliers d'Haïtiens ont
fui le pays, beaucoup d’entre eux émigrant au Québec pour
y entreprendre une nouvelle vie.

Après l’époque Duvalier, une nouvelle constitution a été
proclamée et des élections libres ont eu lieu. En novembre
1990, Jean Bertrand Aristide a été élu président d’Haïti. En
septembre 1991, cependant, il a été chassé du pouvoir par
un coup d’état militaire et n'a eu d'autre choix que de s’exiler.
La communauté internationale, troublée par ces événements,
a réclamé le rétablissement du gouvernement démocratique
et la cessation des violations des droits de la personne dans
le pays.

LA RÉACTION MONDIALE

En juin 1993, le Conseil de sécurité des Nations Unies a
imposé à Haïti un embargo sur le pétrole et les armes dans
un effort visant à forcer la dictature militaire du pays à se
retirer et à permettre à Aristide de reprendre le pouvoir.
Après l’échec d’un accord avec les dirigeants des forces
militaires haïtiennes, l’embargo s’est poursuivi et des navires
de guerre canadiens, dans le cadre d’un effort dirigé par les
États-Unis, ont parcouru les eaux du pays, mettant en
vigueur les restrictions commerciales.

En septembre 1994, les forces de l’ONU ont enfin réussi
à débarquer à Haïti et à mettre en vigueur l’accord consistant
à reporter Aristide au pouvoir. Cette mission avait pour but
de créer un environnement stable dans le pays, de réformer
les forces militaires et de créer un service de police
indépendant. À partir de mars 1995, 500 membres des
Forces canadiennes ont été déployés à Haïti afin de participer
à cet effort international. Le contingent canadien comprenait
du personnel de l’aviation, de l’ingénierie, du transport et
du soutien administratif de tout le pays et apportait le
soutien logistique et les services d’ingénieurs-constructeurs
aux opérations de l’ONU. En mars 1996, le contingent
canadien a atteint 750 membres et les tâches de ceux-ci ont
consisté à fournir le personnel d’infanterie pour les patrouilles
de sécurité, un détachement d’hélicoptères, des ingénieurs
et un groupe de soutien logistique en raison de la modification
du mandat de l’ONU.

Les Canadiens sont demeurés au pays pendant que les
missions de l’ONU se poursuivaient, leur nombre atteignant
jusqu’à 650 membres du personnel militaire qui contribuaient
au maintien de la stabilité du pays pendant la formation de
la police nationale haïtienne (en partie par des policiers civils
canadiens) afin qu’elle puisse éventuellement le faire elle-
même. En outre, les Canadiens ont également apporté une
aide importante aux gens du pays en les aidant à reconstruire
des ponts, des écoles et des réseaux d’aqueduc, en dirigeant
des cliniques médicales et en procurant de l’aide humanitaire.
Pendant leur séjour en Haïti, les membres des Forces

canadiennes ont souvent été accueillis comme des protecteurs
et amis lorsqu’ils parcouraient les rues turbulentes de la
capitale, Port-au-Prince.

Les contingents internationaux ont continué leur travail de
maintien de la paix et leur œuvre humanitaire dans le pays
jusqu’à ce que la mission militaire principale prenne fin, en
1997 (bien que la police canadienne y soit restée jusqu’en
2000). Malheureusement, Haïti est resté essentiellement un
pays pauvre en butte à la violence et à l’agitation. Au début
de 2004, le président Bertrand Aristide a été de nouveau
déposé et exilé. La nation étant retombée dans le chaos, une
nouvelle mission de paix multinationale a été entreprise. De
nouveau, le Canada était là pour le peuple d’Haïti et y a
envoyé environ 500 membres des Forces canadiennes, dont
une compagnie d’infanterie, un détachement d’hélicoptères
et du personnel de soutien afin de rétablir l’ordre jusqu’à ce
qu’une nouvelle mission de stabilisation de l’ONU puisse
être bien établie. Bien que cet effort accru des Canadiens ait
pris fin en avril 2004, certains officiers des Forces canadiennes
continuent à occuper des postes clés à l’administration
centrale de la mission actuelle de l’ONU.

FAITS ET CHIFFRES

La taille maximale des missions de l’ONU en Haïti a été
d’environ 7 500 membres militaires et policiers civils
provenant de dizaines de pays. Il est arrivé que plus de
750 membres des Forces canadiennes et une centaine de
policiers canadiens s’y trouvent.

Les ingénieurs des Forces canadiennes ont apporté leur
expertise en matière d’entretien des routes, de déminage,
d’approvisionnement en eau et de production d’énergie aux

efforts de maintien de la paix. Le personnel logistique a
fourni ses capacités dans les domaines de l’entretien, du
transport, administratif et médical de l’administration et
de la médecine tandis que l’avion Hercules et les hélicoptères
militaires ont assuré, à l’occasion, le transport aérien, la
patrouille et l’évacuation médicale aux forces internationales.

Le Canada a joué un rôle de chef de file dans les efforts
menés par l’ONU en Haïti dans le passé, en grande partie
en raison des liens linguistiques et culturels que partagent
les deux pays depuis des années : le français est là-bas comme
ici une langue officielle, le Québec abrite une communauté
canado-haïtienne nombreuse et les missionnaires et
volontaires de l'aide extérieure du Canada travaillent depuis
longtemps en Haïti.

HÉROS ET BRAVES

Haïti est un environnement exténuant dans lequel travailler,
une chaleur extrême et une humidité étouffante y étant
monnaie courante. Les membres des Forces canadiennes
en service en Haïti ont dû accomplir un travail exigeant
dans ce milieu d'une difficulté extraordinaire.

Les Canadiens en service en Haïti ont fréquemment consacré
leurs loisirs à des efforts humanitaires. Ils ont visité souvent,
par exemple, des orphelinats et ont officieusement adopté
30 enfants sans abri qui se trouvaient dans une mission de
secours avoisinante. Le personnel médical a soigné des
malades et des personnes âgées et a mis des enfants au
monde. Les sapeurs des Forces canadiennes ont construit
une école.

On a décerné au caporal-chef Joseph Lavallée la Médaille
du service méritoire pour son grand courage et sa
détermination à maintenir la sécurité du Palais national
haïtien pendant une manifestation houleuse. Il a vu à ce
que sa section empêche un groupe de 1 000 personnes en
colère de se lancer à l'assaut du palais.

SACRIFICES

Les difficultés auxquelles se heurtent les Canadiens dans
le cadre d'efforts de soutien de la paix sont très différentes
de celles auxquelles font face la plupart des gens. Peu de
professions exigent de leurs titulaires qu'ils demeurent
mois après mois loin de chez eux, à travailler dans la
chaleur, la saleté et le danger, sous la menace constante
d'une violence qui couve tout autour d’eux. C’est pourtant
le type de situation dans laquelle se sont trouvés nombre
de membres des Forces canadiennes essayant d’établir et
de maintenir la paix en Haïti. Au total, 15 employés de
l’ONU provenant de tous les coins du monde ont perdu
la vie dans le cadre des différentes missions de paix dans
ce pays.

Cultiver la paix constitue souvent un lent processus qui
ne rapporte pas avant des années. Les membres des Forces
canadiennes attachés à des missions de cette nature ne
voient généralement pas les fruits de leur labeur, car ils ne
sont là que pendant une période relativement brève, ce
qui peut être frustrant pour eux. Le travail dans des endroits
comme Haïti, où les problèmes sont complexes et
profondément enracinés, signifie que les résultats des
efforts de paix ne sont pas toujours impressionnants.
Néanmoins, la volonté de réussir et la disposition à se
sacrifier pour aider ne faiblissent pas.

LE PROGRAMME LE CANADA SE SOUVIENT

Le programme Le Canada se souvient d'Anciens Combattants
Canada encourage tous les Canadiens à découvrir les sacrifices
et les réalisations des anciens combattants du Canada en temps
de guerre, de conflit militaire et de paix, et à participer à des
activités de préservation de l'héritage qu'ils laissent aux futures
générations de Canadiens. Connaître les valeurs de notre pays
et de notre histoire nous aide à comprendre le Canada dans
lequel nous vivons aujourd’hui et à façonner ensemble notre
avenir.

POUR EN SAVOIR DAVANTAGE

 Anciens Combattants Canada :
www.vac-acc.gc.ca

 Passerelle pour l’histoire militaire canadienne :
www.phmc.gc.ca

 Canadian Peacekeeping Veterans Association :
www.cpva.ca (en anglais seulement)

 Association canadienne des vétérans des forces de la paix
pour les Nations Unies : www.cavunp.org

 Légion royale canadienne :
www.legion.ca

 Nations Unies, maintien de la paix : 
www.un.org/french/peace/peace/index.asp

©
 S

a 
M

aj
es

té
 la

 R
ei

ne
 d

u 
ch

ef
 d

u 
C

an
ad

a,
 r

ep
ré

se
nt

ée
 p

ar
 le

 m
in

is
tr

e 
de

s 
A

nc
ie

ns
 C

om
ba

tt
an

ts
, 2

00
6.

N
o  d

e 
ca

t. 
: V

32
-1

62
/4

-2
00

6 
   

IS
B

N
 : 

0-
66

2-
69

62
3-

9 
  I

m
pr

im
é 

au
 C

an
ad

a

P
ho

to
 d

u 
M

D
N

 H
S

04
81

03
d0

4.
 L

e 
27

 ju
ill

et
 2

00
4/

G
on

ai
ve

s,
 H

aï
ti.

 P
ho

to
 d

u 
ca

po
ra

l M
at

th
ew

 M
cG

re
go

r.

P
ho

to
 d

u 
M

D
N

 H
S

04
80

12
d0

1.
 H

aï
ti.

 P
ho

to
 d

u 
ca

po
ra

l M
at

th
ew

 M
cG

re
go

r.

P
ho

to
 d

u 
M

D
N

 H
S

04
80

57
d0

3.
 L

e 
4 

m
ai

 2
00

4/
P

or
t-

au
-P

rin
ce

, H
aï

ti.
 P

ho
to

 d
u 

ca
po

ra
l M

at
th

ew
 M

cG
re

go
r.

99


